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ANNEXE AU BILAN ET AU COMPTE DE 
RESULTAT 

(Exercice du 01/01/23 au 31/12/2023) 

Au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31/12/2023 dont le total est de 223 692 256€ et au 
compte de résultat de l’exercice, présenté sous forme liste, et dégageant un bénéfice comptable de : 
34 190 024€. 

La présente annexe fait partie intégrante des comptes annuels : elle comporte des éléments d'information 
complémentaire au bilan et au compte de résultat. 

Les éléments d'information qui ne présentent pas un caractère obligatoire ne sont mentionnés que s’ils ont une 
importance significative. 

-°-°-°-°-°-°-°-°- 
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FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE :

ACTIVITE DE LA SOCIETE AU COURS DE L’EXERCICE SOCIAL

Restructuration 

Afin de gagner en productivité l’entité a fait le choix en 2020 de procéder à un plan de restructuration, basé 
essentiellement sur des départs volontaires. 

Dans un premier temps, ce plan (PSE-1), présenté lors des réunions extraordinaires du CSEC et des CSE 
des 17 et 21 septembre 2020 (touchant les 2 sites de St Ouen l’Aumône et St Marcel), signé suite à un accord 
collectif majoritaire le 2 mars 2021, a touché 149 salariés, sans qu’aucun licenciement sec ne soit réalisé. Les 
départs ont touché  

- 121 personnes pour mesures d’âge, soit 56 personnes éligibles au départ à la retraite, et 65 personnes au 
départ en CAA 

- 28 personnes volontaires au départ pour création d’entreprise, reconversion, retour à l’emploi. 
 Dans un second temps, un second plan (PSE-2) a touché 21 personnes, sans qu’aucun licenciement sec ne 

soit également réalisé. Les départs ont touché : 
12 personnes pour mesures d’âge, soit 8 personnes parties en retraite et 4 personnes en CAA. 
9 personnes volontaires au départ pour création d’entreprise, reconversion ou retour à l’emploi. 

Au cours de l’année 2023, les salariés concernés ont perçu la somme de 5.1M€   
- 2.8M€ d’indemnités de retraite et CAA 
- 2.3M€ d’indemnités diverses : 

- D’indemnités de de congés de reclassement, 
- D’indemnités de départ en retraite, 
- D’indemnités additionnelles. 

Ces 2 PSE regroupés dans le Plan Metro sont provisionnés au 31/12/2023 pour la somme de 6.5M€ et les versements 
prévus au profit des salariés sont échelonnés sur les exercices 2023 à 2027. 

Une provision de 30.5M€ a été comptabilisée en 2020, les versements cumulés à fin 2023 représentent un montant 
total de 25.2M€. 

- 11.7M€ d’indemnités de retraite et CAA 
- 13.5M€ d’indemnités diverses : 

- D’indemnités de de congés de reclassement, 
- D’indemnités de préavis, 
- D’indemnités additionnelles 

Il est à signaler que cette année, la provision PSE a été revue à la hausse pour comptabiliser l’impact de 
l’allongement du départ à la retraite (62 à 64 ans) suite à la réforme des retraites, applicable à compter du 15 avril 
2023. L’impact dans nos comptes est de 0.6M€. Cette dotation complémentaire est inscrite dans le résultat 
exceptionnel de la société. 
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Maintien de la suspension du Contrat MC21 signé avec IRKUT Corporation 

Le 9 mars 2022, Goodrich Actuation Systems SAS et Goodrich Actuation Systems LTD ont conjointement 
suspendu le contrat qui les lie avec IRKUT Corporation, dans le cadre du développement et de la 
commercialisation du programme civil MC21. A ce jour, le programme est toujours suspendu.  

En lien avec la guerre actuellement en cours et opposant l’Ukraine à la Russie, le cas de force majeure a été 
invoqué et ce, conformément au contrat signé initialement, qui prévoit cette option, pour une durée initiale de 4 
mois, renouvelable 2 mois. A ce jour, le contrat est toujours suspendu, aucune des sociétés contractantes n’ayant 
rompu le contrat, bien que la période de renouvellement soit désormais dépassée. 
A la date de l’arrêté des comptes annuels 2022, la société a recensé ses principales expositions au bilan. Ces 
évaluations sont inchangées au 31/12/2023. 

1- 9,7M€ de Factures à Etablir qui ne sont pas comptabilisés en revenus, 
2- 6,6M€ de Provisions sur Stocks, sur immobilisations, sur créances, de Provisions pour Pertes à Terminaison 

et de Provisions d’engagements fermes auprès de nos fournisseurs (Commandes Ouvertes) 
- Couverture intégrale de ses engagements sur des commandes fermes signées auprès de nos 

fournisseurs (1,3M€) 
- Dépréciation des immobilisations corporelles (1,3M€) 
- Dépréciation des stocks (3.4M€) 
- Mise à jour des Pertes à Terminaison (0,3M€) 
- Autre (0,3M€) 

Les montants ci-dessus représentent le montant maximal d’exposition, estimé au mieux de notre connaissance. 
De ce fait, la société est pleinement couverte en cas de rupture définitive du contrat. 

A noter que les avances sur contrats ou paiements de factures pro-formas sont comptabilisés au passif du bilan, 
sans reconnaissance des revenus correspondants. Ce passif représente 5,3M€ au 31/12/2023. Les sommes 
perçues en 2022 ont été déposées sur un compte BNP ouvert à cet effet pour 4,2M$), ces flux représentant les 
flux perçus avant le conflit en Ukraine. 

Contrôle fiscal 

Le 16 mai 2022, l’administration fiscale a adressé à notre société un avis de vérification de comptabilité au titre 
des années 2019 et 2020. 
Le contrôle a démarré le 15 juin 2022 et s’est terminé le 8 décembre 2022.  
L’inspectrice a certifié trois garanties fiscales : Impôt sur les sociétés, Cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises et taxes assises sur les salaires.  
Le 3 avril 2023, l’administration des impôts nous informe de l’abandon de sa proposition de rectification. 

Opération de Réduction du capital social  

Néant 

Présidence 

Le Président de la société est toujours Monsieur Luc Chareyron, qui a été nommé le 26 mai 2022, pour une durée 
illimitée. 

Opération de Rachat de la division Actuation du groupe RTX par Safran – Projet en cours  

Le 21 juillet 2023, Safran s’est porté acquéreur des activités de Commandes de vol et d’actionnement de Collins 
Aerospace, division dont la société fait partie. Ce projet de rachat est toujours en cours de validation auprès des 
autorités compétentes. 
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NOTE 1 – PRINCIPES COMPTABLES MIS EN OEUVRE 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ont été établis conformément aux règles comptables 
françaises suivant les prescriptions du règlement N°2014-03 du 05 juin 2014 relatif au plan comptable, modifié par 
les règlements N°2015-06 du 23 novembre 2015 et N°2016-07 du 04 novembre 2016. 

 Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
indépendance des exercices, conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historique. 

1.1. Immobilisations incorporelles 

Les logiciels d'application sont immobilisés et amortis sur une durée supérieure à 12 mois. Sinon, ces achats sont 
comptabilisés en charges. 
Le Fonds Commercial ne fait pas l’objet d’un amortissement mais est sujet à dépréciation afin de refléter sa valeur 
économique. Ce fonds est entièrement déprécié. 
Les Brevets sont amortis sur leur durée de vie résiduelle. 

1.2. Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais 
d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. Les intérêts des emprunts spécifiques à la 
production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de production de ces immobilisations. 

Les durées d’amortissement en mode linéaire généralement pratiquées figurent dans le tableau ci-dessous : 

Intitulé  
Duré

e  
Duré

e  
Duré

e  
Duré

e  

Ouvrages 
d'infrastructure et 
installations 

gros 
œuvre 40 

Agencemen
t 15

Constructions et 
agencements 

gros 
œuvre 40 Façade 15

Install Gen. 
Techn. 20 

Agencemen
t 15 

Machines-outils, 
matériels et 
outillages 
industriels 

Structur
e 

15 hydraulique

mécanique 
15 informatique 

électronique
5 

Matériel de 
Transport 5

Mobilier et matériel 
administratif 7

Matériel 
Informatique 3 
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1.3. Immobilisations en cours 

Les immobilisations en cours sont principalement composées de matériels et outillages industriels. Elles représentent 
6 033K€.  
Leurs dates de mises en service prévisionnelles sont les suivantes : 

Une rodeuse pour 705K€ figure en cours au 31/12/2023 et est prévue sur Q2-2024 pour sa mise en service. Les 
autres encours sont la somme de montants individuellement non significatifs. 

1.5. Stocks  

Les stocks sont évalués suivant la méthode des coûts standards pour les stocks de production d’équipements (OE 
& Spares) et des coûts unitaires moyens pondérés pour les stocks de réparation (MRO). 
La société s’est assurée que ses stocks de produits finis n’incluent pas d’effet de sous-activité qui n’y seraient pas 
valorisés.  

Stocks de matières premières : 
La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d’achat et les frais indirects. 

La provision pour dépréciation des stocks est pour partie constituée d’une provision pour les stocks présentant une 
faible rotation ou des perspectives de consommation aléatoire (Provision « Excess & Obsolète »). La méthode 
statistique est appliquée pour tenir compte des spécificités des différents stocks, notamment en distinguant les 
stocks de première monte et ceux de deuxième monte : l’après-vente, et en appliquant des taux de rotation en 
fonction des biens en production (utilisation pour un programme en hors production (biens non utilisables pour un 
programme en cours).  

En-cours de production et produits fabriqués : 

Les produits fabriqués sont valorisés au coût de production comprenant : les consommations et les charges directes 
et indirectes de production. 

Une provision pour dépréciation des stocks est constituée de manière identique à la provision pour dépréciation de 
stocks sur les matières premières.  

Les intérêts financiers sont toujours exclus de la valorisation des stocks. 



14/33 

Les frais généraux, commerciaux, administratifs et financiers sont directement pris en charge. Les frais d’études, 
de recherche et de développement, de prototypes, de préséries et d’outillages sont pris en charge dans l’exercice 
pour la part non couverte par une commande client. Par conséquent, ils ne sont pas pris en compte dans la 
valorisation du stock ou des en-cours de productions. 

1.6. Provision pour retraite 

Une provision pour indemnités de départ à la retraite est constituée, pour un montant de 19,7 M€ contre 17,7M€ 
l’année précédente. Elle est déterminée en fonction de calculs actuariels sur la base de tables statistiques de 
mortalité, de rotation et d’ancienneté du personnel à la date de départ.  

Sur 2023, les passifs ont été évalués en tenant compte de la loi 2023-270 du 14 avril 2023 de 
financement rectificative de la Sécurité Sociale et qui porte notamment sur l'allongement de l'âge légal de la retraite 
à savoir 62 ans à 64 ans. 

Cette provision, en accord avec notre maison mère, ne fait l’objet d’une évaluation complète que tous les 3 ans, la 
dernière évaluation complète a été réalisée sur l’année 2023. Les éléments revus tous les ans sont le taux 
d’actualisation et les effectifs. 

Le calcul est réalisé par un cabinet externe dans le cadre de l’organisation Groupe. Les données financières sont 
communiquées par le Groupe après revue.  

Les écarts actuariels sont constatés au compte de résultat selon la méthode du corridor qui prévoit l'étalement, sur 
la durée d'activité résiduelle des personnels bénéficiaires, des écarts excédant 10% des engagements. 
La méthode utilisée est celle des unités de crédits projetés. 

1.7.  Provisions pour risques et charges 

Ces provisions sont destinées à couvrir des risques et charges que des évènements survenus ou en cours rendent 
probables, qui sont nettement précisés quant à leur objet mais dont le montant ou l’échéance sont incertains et qui 
sont représentatifs de sortie de ressources. 

La provision pour garantie générale est basée sur l’historique des coûts sur la période de garantie retenue, ainsi que 
sur l’évolution du chiffre d’affaires durant la même période. 

La provision « Rétrofit » a pour objectif de couvrir les coûts potentiels liés au retour, au remplacement et à la 
réinstallation de produits défectueux en accord avec les négociations spécifiques ou les accords passés avec un ou 
plusieurs clients pour autant que ceux-ci ne soient pas couverts par les conditions normales de garantie. 

1.8. Provisions pour pertes à terminaison

Les provisions pour pertes à terminaison couvrent les marges négatives constatées sur les commandes et contrats 
des équipements de première monte et contrat de développement.  
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1.9. Fait générateur du chiffre d'affaires 

Le fait générateur du Chiffre d'affaires est le transfert de propriété. 

D'une manière générale, celui-ci résulte, soit de la livraison proprement dite au client, soit des clauses contractuelles 
des marchés. 

Pour l’activité Engineering, le chiffre d’affaires est reconnu soit à « l’avancement » à savoir en proportion des 
coûts encourus et de la marge à hauteur du pourcentage d’avancement, soit à « l’achèvement ». 

Les coûts des contrats incluent :  
- Les achats de matériels, les études sous-traitées, le coût des marchés et des diverses prestations rattachées 
directement au contrat.  
- Les coûts des heures des personnels directement affectés au contrat, y compris les charges sociales.  
- Aléas du fait des risques inhérents à des projets en début de phase de développement.  
- Impact de change 

Le chiffre d’affaires à terminaison d’un contrat comprend :  

- le prix de vente initial,  
- les avenants, réclamations, incitations et modifications (« changements ») aux contrats acceptés par les clients.  

En cours de réalisation du contrat, le chiffre d’affaires est reconnu en proportion des coûts encourus et la marge à 
hauteur du pourcentage d’avancement déterminé selon la méthode dite à « l’avancement ».  

Les contrats de développement dégageant une perte finale font l’objet d’une provision pour perte à terminaison, 
inscrite au bilan sous la rubrique « Provision pour risque et charges ». La perte est provisionnée en totalité dès 
qu’elle est connue et estimée de manière fiable.  

1.10. Comptabilisation des opérations en devises 

Les dettes et créances en devises sont converties en Euros sur la base du cours de change Banque de France à la 
clôture. Les écarts de conversion défavorables font l'objet d'une provision pour risque dotée en totalité sur l'exercice 
où ils sont constatés. 

1.11. Intégration Fiscale et Impôt sur les Sociétés 

L'impôt comptabilisé correspond au seul impôt exigible, diminué le cas échéant des crédits d’impôts dégagés au 
titre de l’exercice.   

Charge d’Impôt 

Le résultat fiscal au titre de l’exercice clos le 31 Décembre 2023 s’élève à 39 735 029 euros. 

L’impôt représente sur l’exercice 2023 une charge de 3 987 870 euros. 

L’impôt de droit commun représente une charge de 4 976 482 euros, à laquelle sont imputés :  

Un Crédit d’Impôt Recherche (C.I.R.) pour un montant de 978 952 euros. 
Un Crédit d’Impôt Famille (C.I.F) pour un montant de 9 660 euros. 

Situation de GAS au regard de l’intégration fiscale et de la consolidation

La Société Goodrich Actuation System SAS est membre d’un groupe d’intégration fiscale depuis le 1 janvier 2013 
ayant à sa tête la société Goodrich Holding SAS qui la détient à plus de 95%. 
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Comptes Consolidés

Les comptes de la Société sont consolidés par la société Raytheon Technologies Corporation ayant son siège social 
à Waltham, Massachusetts USA.  

1.12. Créances et dettes 

Les créances et dettes sont comptabilisées à leur valeur nominale. Les créances sur les clients faisant l’objet d’une 
procédure contentieuse ou judiciaire sont dépréciées à 100%. 
En outre, pour les créances échues et non réglées, une provision complémentaire est constituée sur la base du 
risque estimé de non-recouvrabilité calculée comme suit :  

1.13. Engagements financiers

Cautions et Garanties 

Le montant total des garanties bancaires auprès de la BNP est de 1 602 944 Euros. 
Le détail est ci-dessous :  

1- 1.260.000 € (AQBZ) au bénéfice des Douanes de Paris, 

2-     45.000 € (AUOO) au bénéfice des Douanes de Paris,  

3-    297.944 € au bénéfice de la préfecture de l’Eure.

Instruments financiers 

La Société réalise une part significative de ses ventes en Dollar US. Afin de limiter le risque de change en résultat, 
la société est couverte par des contrats de couverture de change gérés et mis à sa disposition par sa société mère 
Raytheon Technology Treasury. 
Le tableau ci-dessous synthétise les contrats souscrits à fin 2023. Les conventions de changes sont souscrites sur 
48 mois. 
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1.14 Rémunération des organes de direction  

La rémunération totale des dirigeants est conforme aux conditions normales du marché.
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NOTE 2 - COMMENTAIRES SUR LES 
PRINCIPAUX POSTES DU BILAN ET DU COMPTE DE RESULTAT 
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2.1. Fonds Commercial  

La nature de ce fonds de commerce est liée au rachat de TRW Systems Aéronautique par Goodrich Actuation 
Systems en 2002.  

Détail du Fond de Commerce : 

2.2. Autres immobilisations financières 

Les sommes figurant à ces postes représentent : 

-  

2.3. Charges constatées d’avance  

  Les Charges constatées d’avance fournisseurs représentent 179.889 € 

2.4. Composition du capital social 

Le capital social de 8 000 000 € est composé de 200 000 actions d’une valeur nominale de 40 euros. 

2.5. Variation de la situation nette (Euro) 
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2.6. Provisions pour risques et charges  
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Les Provisions pour Litiges : 0.6M€ 

Les éléments comptabilisés sont en lien avec des litiges ou réclamations émanant de tiers susceptibles de provoquer 
une sortie de ressources au bénéfice de ces derniers par la société. Ces éléments ont été mis à jour à la clôture. Ils 
sont individuellement non significatifs et n’appellent pas davantage de commentaire. 

Les Provisions pour Garanties Données aux Clients : 5,9M€  

Ces provisions sont en lien avec la garantie générale accordée à nos clients et aux réclamations/retours dits 
« rétrofits ». Ces provisions ont été mises à jour selon les règles comptables décrites dans le paragraphe 1.7. 

Les Provisions pour Pertes sur Marchés à Terme : 7,7M€ 

Celles-ci ont été mises à jour selon les règles comptables décrites dans le paragraphe 1.8. 

Les Provisions pour Pension et Obligations Similaires : 26,2M€ 

Dans cette rubrique de provision sont comptabilisées les provisions pour restructuration (soit 6,5M€) et les 
provisions pour Engagement de Retraite – IDR (soit 19,7M€) 

Les mouvements de ces provisions sont les suivants : 
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a) Provisions pour restructuration : 6,5M€

La provision Métro a baissé de 3,8M€ en raison des éléments suivants : 

- Baisse de 5,1M€ du fait des versements réalisés sur l’exercice 
- 2.8M€ d’indemnités de retraite et CAA 
- 2.3M€ d’indemnités diverses : 

- D’indemnités de de congés de reclassement, 
- D’indemnités de départ en retraite, 
- D’indemnités additionnelles. 

-
- Une augmentation de la provision pour 1,4M€, correspondant  

- à la revalorisation des indemnités CAA à verser en fonction de l’inflation future estimée et de son 
impact sur les prochaines NAO (0.8M€) 

- au rallongement de l’âge de départ du salarié (0.6M€) 

b) Provisions pour Engagements de retraite : 

La société dépend de la convention nationale de la métallurgie. 
Les hypothèses actuarielles sont les suivantes : 

Sur l’exercice 2023, il y a eu très peu de versements(341k€) dans le cadre de départs naturels. La plupart des 
versements liés à la retraite sont intervenus au sein du plan de restructuration.  Les indemnités correspondantes 
sont provisionnées non pas dans la provision d’engagement de retraites mais dans la provision pour 
restructuration.   

Les Autres Provisions pour Risques : 4,5M€ 

Ces provisions incluent les provisions pour :  
- Médaille du travail à hauteur de 0,5M€ 
- Augmentation des Prix fournisseurs rétractives sur 2023 pour 1,9M€ 
- Provision pour cout de réparation pour 2,1M€ 
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2.7. Produits constatés d’avance 

Ils s'élèvent à 5 025 495 euros au 31 Décembre 2023. Ils correspondent principalement à des projets d'études de 
développement (engineering), facturés en avance, par rapport à l'état d'avancement des dépenses enregistrées. Le 
détail des projets est décrit ci-dessous  



26/33 

2.8. Eléments concernant les entreprises liées et les participations  

Les créances inter-compagnies concernent pour l’essentiel l’activité pièces détachées où interviennent pour la 
gestion les entités « customer service » situées au Royaume-Uni et aux Etats-Unis. 

Les dettes inter-compagnies se rapportent à l’achat de composants auprès d’autres filiales du groupe UTC-Collins 
Aerospace. 
La trésorerie est centralisée dans le cadre d’un cash pool européen. 

L’ensemble des transactions concernant les entreprises liées s’effectue dans des conditions normales du marché.  
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2.9. Information sur les charges à payer et les produits à recevoir  

Les charges à payer s’élèvent à 38 519 073 €, dont le détail est le suivant : 
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Les produits à recevoir s’élèvent à 4 280 952 € et le détail est le suivant :  
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2.10. Information sur les écarts de conversion  
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2.11. Produits et charges financiers 

Le résultat financier est négatif  pour 2 995 330 € et en voici le détail :  
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2.12. Produits et charges exceptionnels  

Le résultat exceptionnel est positif et s’élève à 4 836 827 €, et en voici le détail : 
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AUTRES 

Chiffre d’affaires 

Effectifs Moyens 

Honoraires des Commissaires aux Comptes 

Les honoraires du commissaire aux comptes au titre du contrôle légal des comptes annuels s’élèvent à un montant 
de 131 881 € hors taxes hors et frais de débours pour l’exercice. 

Evénements importants survenus après la clôture

Nous n’avons pas d’évènements post-clôture à communiquer qui auraient un impact significatif sur les comptes 
2023. 
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 GOODRICH ACTUATION SYSTEMS SAS  
Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 8.000.000 euros  

Siège social : 43 rue des Prés, 27 950 Saint-Marcel   
443 177 233 R.C.S. Evreux 

(la « Société »)

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE 4[+;;7-2/ =629=/
EN DATE DU 20 JUIN 2024 

4[AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, 

Le vingt juin, 

La société Goodrich Holding SAS, société par actions simplifiée à associé unique au capital social de 
92.860.500 euros, dont le siège social est situé 36 avenue Jean Monnet, 31 774 Colomiers Cedex, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Toulouse sous le numéro 388 114 571, 
et représentée par Monsieur Patrick Galopin, son Président,  

tVabYNV_R QR YN a\aNYVag QR` NPaV\[` P\Z]\`N[a YR PN]VaNY QR YN H\PVgag) NTV``N[a R[ ^bNYVag QrN``\PVg
unique de la Société (« Associé Unique »), 

après avoir constaté que le cabinet PricewaterhouseCoopers Audit, Commissaire aux comptes 
titulaire et les représentants du Comité Economique et Social ont préalablement été informés des 
présentes décisions, 

1. Après avoir pris connaissance des documents suivants : 

- YN P\]VR QR YN YRaa_R QrV[S\_ZNaV\[ NQ_R``gR Nb :\ZZV``NV_R Nbd P\Z]aR` ; 
- YN P\]VR QR YN YRaa_R QrV[S\_ZNaV\[ NQ_R``gR Nbx représentants du Comité Economique et 

Social ;  
- les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes) arrêtés au 31 décembre 2023 ; 
- le rapport de gestion établi par le Président ; 
- le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux comptes ; 
- le texte des décisions ; 
- les statuts de la Société ; et 
- QR YrR[`RZOYR QR` Q\PbZR[a` ]_gcb` ]N_ YN _gTYRZR[aNaV\[ R[ cVTbRb_+

Br9``\PVg Unique déclare en outre que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
YgTNYR` Ra _gTYRZR[aNV_R` YbV \[a gag NQ_R``g`) NV[`V ^brNb :\ZZV``NV_R Nbd P\Z]aR`) Ra \[a gag aR[b`
à leur disposition au siège social dans les délais fixés par lesdites dispositions. 

2. + NPHQ JEQ DVCHQHMLQ NMPRBLR QSP J[MPDPE DS IMSP QSHTBLR : 

ORDRE DU JOUR 

- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2023 et quitus au Président ; 
- Affectation du résultat de l'exercice écoulé ; 
- Approbation des charges non déductibles ; 
- Conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de commerce ; et 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
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PREMIERE DECISION 

L'Associé Unique, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président et du rapport sur 
les comptes annuels du Commissaire aux comptes relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2023 et 
examiné les comptes dudit exercice, approuve les comptes annuels tels qu'ils lui sont présentés qui 
se soldent par un bénéfice de 34.190.023,81 t) YR`QVa` _N]]\_a` NV[`V ^bR YR` \]g_NaV\[` _g`bZgR`
dans ces rapports. 

En conséquence, l'Associé Unique donne quitus au Président de sa gestion pour l'exercice écoulé. 

DEUXIEME DECISION 

L'Associé Unique, sur proposition du Président, décide d'affecter le résultat de l'exercice clos le 
31 décembre 2023, s'élevant à la somme de 34.190.023,81 t) NV[`V ^brVY `bVa : 

Gg`bYaNa QR YrRdR_PVPR : 34.190.023,81 euros 

Solde du compte « Report à nouveau » : (20.176.495) euros 

Montant à affecter au compte « Report à nouveau » : 

Lequel sera ramené à 0 euro. 

20.176.495 euros 

H\YQR Qb _g`bYaNa QR YrRdR_PVPR : 14.013.528,81 euros 

Montant à prélever et affecter au P\Z]aR pGg`R_cR YgTNYRq)
laquelle serait dotée à hauteur de 10% du capital social, 
soit 800.000 euros 

800.000 euros 

H\YQR Qb _g`bYaNa QR YrRdR_PVPR : 13.213.528,81 euros 

A affecter au compte « Report à nouveau », 

Lequel passera de 0 à 13.213.528,81 euros 

13.213.528,81 euros 

L'Associé Unique prend également acte, conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, 
qu'aucune distribution de dividende n'a été effectuée au titre des trois précédents exercices. 

TROISIEME DECISION 

L'Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président, constate que les comptes 
sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2023 comprennent des charges et des dépenses 
somptuaires visées à l'article 39-4 du Code général des impôts pour un montant .0.+403 t NV[`V ^bR
l'impôt correspondant. 

QUATRIEME DECISION 

L'Associé Unique, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président, prend acte 
qu'aucune convention relevant des dispositions de l'article L.227-10 du Code de commerce n'a été 
conclue au cours de l'exercice 2023. 

CINQUIEME DECISION 

L'Associé Unique confère tous pouvoirs : 

- Nb PNOV[Ra QrNc\PNa` <cR_`URQ` HbaUR_YN[Q &=_N[PR' BBF) 5 ]YNPR Qr@g[N) 42..3 FN_V` 8 Ra

- au formaliste LVPRO, société par actions simplifiée, domiciliée 15, rue de Milan - 75009 Paris, 
immatriculée au registre du commerce et des société de Paris sous le numéro 809 015 407, 
et ses mandataires, 

de pour et au nom de la Société, faire auprès du Registre du Commerce et des Sociétés du 
greffe du Tribunal compétent et/ou service informatique dénommé guichet électronique des 
formalités des entreprises et/ou tout autre service compétent mentionné par le Code de 
commerce, pour effectuer toutes les formalités subséquentes concernant ladite Société (y 
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Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 

(Exercice clos le 31 décembre 2023) 

A l'associé unique 
GOODRICH ACTUATION SYSTEMS SAS 
43, rue des Prés 
27950 Saint-Marcel 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l'associé unique, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la société GOODRICH ACTUATION SYSTEMS SAS relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 
période du 1ᵉʳ janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues ainsi que sur la présentation d’ensemble des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à l'associé unique.  
 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.  
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 27 juin 2024

Le commissaire aux comptes
PricewaterhouseCoopers Audit

Aude NOWAKOWSKI-ETENEAU
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Président 
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I N D E X 
 

  
ETATS FINANCIERS :  

 
- N° 2050 Bilan - Actif   
- N° 2051 Bilan - Passif avant répartition  
- N° 2052 Compte de résultat de l'exercice  
- N° 2053 Compte de résultat de l'exercice  
- N° 2054 Immobilisations  
- N° 2055 Amortissements  
- N° 2056 Provisions  
- N° 2057 Etat des échéances des créances et des dettes  
 
 
 
 
ANNEXES :  
 
- Annexes aux comptes  
- Faits caractéristiques de l’exercice  
- Principes comptables mis en œuvre  
- Commentaires sur les principaux postes du bilan et du compte de résultat  
 
 
  
AUTRES 
 
- Ventilation du Chiffre d'affaires  
- Effectifs par catégorie   
- Charge d’Impôt  
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ANNEXES 

 (PCG art. 833-1 et 832-1 (C. com. art. R 123-195 et PCG art. 112-4)) 
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ANNEXE AU BILAN ET AU COMPTE DE 
RESULTAT 

 
(Exercice du 01/01/23 au 31/12/2023) 

 
 
 

Au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31/12/2023 dont le total est de 223 692 256€ et au 
compte de résultat de l’exercice, présenté sous forme liste, et dégageant un bénéfice comptable de : 
34 190 024€.  
 
 
La présente annexe fait partie intégrante des comptes annuels : elle comporte des éléments d'information 
complémentaire au bilan et au compte de résultat. 

 
Les éléments d'information qui ne présentent pas un caractère obligatoire ne sont mentionnés que s’ils ont une 
importance significative. 

 
 
 

-°-°-°-°-°-°-°-°- 
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FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE : 
 
ACTIVITE DE LA SOCIETE AU COURS DE L’EXERCICE SOCIAL 
 
Restructuration 
 
 Afin de gagner en productivité l’entité a fait le choix en 2020 de procéder à un plan de restructuration, basé 
essentiellement sur des départs volontaires. 
 Dans un premier temps, ce plan (PSE-1), présenté lors des réunions extraordinaires du CSEC et des CSE 
des 17 et 21 septembre 2020 (touchant les 2 sites de St Ouen l’Aumône et St Marcel), signé suite à un accord 
collectif majoritaire le 2 mars 2021, a touché 149 salariés, sans qu’aucun licenciement sec ne soit réalisé. Les 
départs ont touché  

- 121 personnes pour mesures d’âge, soit 56 personnes éligibles au départ à la retraite, et 65 personnes au 
départ en CAA 

- 28 personnes volontaires au départ pour création d’entreprise, reconversion, retour à l’emploi. 
  Dans un second temps, un second plan (PSE-2) a touché 21 personnes, sans qu’aucun licenciement sec ne 
soit également réalisé. Les départs ont touché : 
12 personnes pour mesures d’âge, soit 8 personnes parties en retraite et 4 personnes en CAA. 
9 personnes volontaires au départ pour création d’entreprise, reconversion ou retour à l’emploi. 
 
 Au cours de l’année 2023, les salariés concernés ont perçu la somme de 5.1M€   

- 2.8M€ d’indemnités de retraite et CAA 
- 2.3M€ d’indemnités diverses : 

- D’indemnités de de congés de reclassement, 
- D’indemnités de départ en retraite, 
- D’indemnités additionnelles. 

 
Ces 2 PSE regroupés dans le Plan Metro sont provisionnés au 31/12/2023 pour la somme de 6.5M€ et les versements 
prévus au profit des salariés sont échelonnés sur les exercices 2023 à 2027. 
  
 
Une provision de 30.5M€ a été comptabilisée en 2020, les versements cumulés à fin 2023 représentent un montant 
total de 25.2M€. 

- 11.7M€ d’indemnités de retraite et CAA 
- 13.5M€ d’indemnités diverses : 

- D’indemnités de de congés de reclassement, 
- D’indemnités de préavis, 
- D’indemnités additionnelles 

 
Il est à signaler que cette année, la provision PSE a été revue à la hausse pour comptabiliser l’impact de 
l’allongement du départ à la retraite (62 à 64 ans) suite à la réforme des retraites, applicable à compter du 15 avril 
2023. L’impact dans nos comptes est de 0.6M€. Cette dotation complémentaire est inscrite dans le résultat 
exceptionnel de la société. 
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Maintien de la suspension du Contrat MC21 signé avec IRKUT Corporation 
 
Le 9 mars 2022, Goodrich Actuation Systems SAS et Goodrich Actuation Systems LTD ont conjointement 
suspendu le contrat qui les lie avec IRKUT Corporation, dans le cadre du développement et de la 
commercialisation du programme civil MC21. A ce jour, le programme est toujours suspendu.  
 
En lien avec la guerre actuellement en cours et opposant l’Ukraine à la Russie, le cas de force majeure a été 
invoqué et ce, conformément au contrat signé initialement, qui prévoit cette option, pour une durée initiale de 4 
mois, renouvelable 2 mois. A ce jour, le contrat est toujours suspendu, aucune des sociétés contractantes n’ayant 
rompu le contrat, bien que la période de renouvellement soit désormais dépassée. 
A la date de l’arrêté des comptes annuels 2022, la société a recensé ses principales expositions au bilan. Ces 
évaluations sont inchangées au 31/12/2023. 

1- 9,7M€ de Factures à Etablir qui ne sont pas comptabilisés en revenus, 
2- 6,6M€ de Provisions sur Stocks, sur immobilisations, sur créances, de Provisions pour Pertes à Terminaison 

et de Provisions d’engagements fermes auprès de nos fournisseurs (Commandes Ouvertes) 
- Couverture intégrale de ses engagements sur des commandes fermes signées auprès de nos 

fournisseurs (1,3M€) 
- Dépréciation des immobilisations corporelles (1,3M€) 
- Dépréciation des stocks (3.4M€) 
- Mise à jour des Pertes à Terminaison (0,3M€) 
- Autre (0,3M€) 

 
 
Les montants ci-dessus représentent le montant maximal d’exposition, estimé au mieux de notre connaissance. 
De ce fait, la société est pleinement couverte en cas de rupture définitive du contrat. 
 
A noter que les avances sur contrats ou paiements de factures pro-formas sont comptabilisés au passif du bilan, 
sans reconnaissance des revenus correspondants. Ce passif représente 5,3M€ au 31/12/2023. Les sommes 
perçues en 2022 ont été déposées sur un compte BNP ouvert à cet effet pour 4,2M$), ces flux représentant les 
flux perçus avant le conflit en Ukraine. 
 
 
Contrôle fiscal 
 
Le 16 mai 2022, l’administration fiscale a adressé à notre société un avis de vérification de comptabilité au titre 
des années 2019 et 2020. 
Le contrôle a démarré le 15 juin 2022 et s’est terminé le 8 décembre 2022.  
L’inspectrice a certifié trois garanties fiscales : Impôt sur les sociétés, Cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises et taxes assises sur les salaires.  
Le 3 avril 2023, l’administration des impôts nous informe de l’abandon de sa proposition de rectification. 
 
 
Opération de Réduction du capital social  
 

 
Néant 
 
 
Présidence 
 
 
Le Président de la société est toujours Monsieur Luc Chareyron, qui a été nommé le 26 mai 2022, pour une durée 
illimitée. 
 
 
Opération de Rachat de la division Actuation du groupe RTX par Safran – Projet en cours  
 
 
Le 21 juillet 2023, Safran s’est porté acquéreur des activités de Commandes de vol et d’actionnement de Collins 
Aerospace, division dont la société fait partie. Ce projet de rachat est toujours en cours de validation auprès des 
autorités compétentes. 
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NOTE 1 – PRINCIPES COMPTABLES MIS EN OEUVRE 
 

 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ont été établis conformément aux règles comptables 
françaises suivant les prescriptions du règlement N°2014-03 du 05 juin 2014 relatif au plan comptable, modifié par 
les règlements N°2015-06 du 23 novembre 2015 et N°2016-07 du 04 novembre 2016. 

 Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
indépendance des exercices, conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historique. 

 
1.1. Immobilisations incorporelles 
 

 Les logiciels d'application sont immobilisés et amortis sur une durée supérieure à 12 mois. Sinon, ces achats sont 
comptabilisés en charges. 

 Le Fonds Commercial ne fait pas l’objet d’un amortissement mais est sujet à dépréciation afin de refléter sa valeur 
économique. Ce fonds est entièrement déprécié. 

 Les Brevets sont amortis sur leur durée de vie résiduelle. 
 

1.2. Immobilisations corporelles 
 

 Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais 
d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. Les intérêts des emprunts spécifiques à la 
production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de production de ces immobilisations. 
 
Les durées d’amortissement en mode linéaire généralement pratiquées figurent dans le tableau ci-dessous : 
 

Intitulé    
Duré

e    
Duré

e    
Duré

e    
Duré

e  
Ouvrages 
d'infrastructure et 
installations 

gros 
œuvre 40  

Agencemen
t 15        

 
Constructions et 
agencements 

gros 
œuvre 40  Façade 15  

Install Gen. 
Techn. 20  

Agencemen
t 15  

 
Machines-outils, 
matériels et 
outillages 
industriels 

 
Structur
e 

 
15  

 
hydraulique 
mécanique 

 
15 

 
informatique 
électronique 

 
5  

   

Matériel de 
Transport  5           
 
Mobilier et matériel 
administratif  7          
 
Matériel 
Informatique   3              
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 1.3. Immobilisations en cours 
 

Les immobilisations en cours sont principalement composées de matériels et outillages industriels. Elles représentent 
6 033K€.  
Leurs dates de mises en service prévisionnelles sont les suivantes : 
 

  
  
 Une rodeuse pour 705K€ figure en cours au 31/12/2023 et est prévue sur Q2-2024 pour sa mise en service. Les 

autres encours sont la somme de montants individuellement non significatifs. 
  

 
1.5. Stocks  
 

 Les stocks sont évalués suivant la méthode des coûts standards pour les stocks de production d’équipements (OE 
& Spares) et des coûts unitaires moyens pondérés pour les stocks de réparation (MRO). 

 La société s’est assurée que ses stocks de produits finis n’incluent pas d’effet de sous-activité qui n’y seraient pas 
valorisés.  

 
Stocks de matières premières : 
La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d’achat et les frais indirects. 
 
La provision pour dépréciation des stocks est pour partie constituée d’une provision pour les stocks présentant une 
faible rotation ou des perspectives de consommation aléatoire (Provision « Excess & Obsolète »). La méthode 
statistique est appliquée pour tenir compte des spécificités des différents stocks, notamment en distinguant les 
stocks de première monte et ceux de deuxième monte : l’après-vente, et en appliquant des taux de rotation en 
fonction des biens en production (utilisation pour un programme en hors production (biens non utilisables pour un 
programme en cours).  
 
 
 
 
En-cours de production et produits fabriqués : 
 

 Les produits fabriqués sont valorisés au coût de production comprenant : les consommations et les charges directes 
et indirectes de production. 
 
Une provision pour dépréciation des stocks est constituée de manière identique à la provision pour dépréciation de 
stocks sur les matières premières.  
 
Les intérêts financiers sont toujours exclus de la valorisation des stocks. 
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Les frais généraux, commerciaux, administratifs et financiers sont directement pris en charge. Les frais d’études, 
de recherche et de développement, de prototypes, de préséries et d’outillages sont pris en charge dans l’exercice 
pour la part non couverte par une commande client. Par conséquent, ils ne sont pas pris en compte dans la 
valorisation du stock ou des en-cours de productions. 
 

 
 
 
 
1.6. Provision pour retraite 
 
Une provision pour indemnités de départ à la retraite est constituée, pour un montant de 19,7 M€ contre 17,7M€ 
l’année précédente. Elle est déterminée en fonction de calculs actuariels sur la base de tables statistiques de 
mortalité, de rotation et d’ancienneté du personnel à la date de départ.  
 
 
Sur 2023, les passifs ont été évalués en tenant compte de la loi 2023-270 du 14 avril 2023 de 
financement rectificative de la Sécurité Sociale et qui porte notamment sur l'allongement de l'âge légal de la retraite 
à savoir 62 ans à 64 ans. 
 
 
Cette provision, en accord avec notre maison mère, ne fait l’objet d’une évaluation complète que tous les 3 ans, la 
dernière évaluation complète a été réalisée sur l’année 2023. Les éléments revus tous les ans sont le taux 
d’actualisation et les effectifs. 
 
Le calcul est réalisé par un cabinet externe dans le cadre de l’organisation Groupe. Les données financières sont 
communiquées par le Groupe après revue.  
 
Les écarts actuariels sont constatés au compte de résultat selon la méthode du corridor qui prévoit l'étalement, sur 
la durée d'activité résiduelle des personnels bénéficiaires, des écarts excédant 10% des engagements. 
La méthode utilisée est celle des unités de crédits projetés. 
 
 
1.7.  Provisions pour risques et charges 

 
 Ces provisions sont destinées à couvrir des risques et charges que des évènements survenus ou en cours rendent 

probables, qui sont nettement précisés quant à leur objet mais dont le montant ou l’échéance sont incertains et qui 
sont représentatifs de sortie de ressources. 
 
La provision pour garantie générale est basée sur l’historique des coûts sur la période de garantie retenue, ainsi que 
sur l’évolution du chiffre d’affaires durant la même période. 
 
La provision « Rétrofit » a pour objectif de couvrir les coûts potentiels liés au retour, au remplacement et à la 
réinstallation de produits défectueux en accord avec les négociations spécifiques ou les accords passés avec un ou 
plusieurs clients pour autant que ceux-ci ne soient pas couverts par les conditions normales de garantie. 
 
 
 
1.8. Provisions pour pertes à terminaison 
 
Les provisions pour pertes à terminaison couvrent les marges négatives constatées sur les commandes et contrats 
des équipements de première monte et contrat de développement.  
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1.9. Fait générateur du chiffre d'affaires 
 
Le fait générateur du Chiffre d'affaires est le transfert de propriété. 
 
D'une manière générale, celui-ci résulte, soit de la livraison proprement dite au client, soit des clauses contractuelles 
des marchés. 
 
Pour l’activité Engineering, le chiffre d’affaires est reconnu soit à « l’avancement » à savoir en proportion des 
coûts encourus et de la marge à hauteur du pourcentage d’avancement, soit à « l’achèvement ». 
 
 
Les coûts des contrats incluent :  
- Les achats de matériels, les études sous-traitées, le coût des marchés et des diverses prestations rattachées 
directement au contrat.  
- Les coûts des heures des personnels directement affectés au contrat, y compris les charges sociales.  
- Aléas du fait des risques inhérents à des projets en début de phase de développement.  
- Impact de change 
 
Le chiffre d’affaires à terminaison d’un contrat comprend :  
 
- le prix de vente initial,  
- les avenants, réclamations, incitations et modifications (« changements ») aux contrats acceptés par les clients.  

 
En cours de réalisation du contrat, le chiffre d’affaires est reconnu en proportion des coûts encourus et la marge à 
hauteur du pourcentage d’avancement déterminé selon la méthode dite à « l’avancement ».  

 
Les contrats de développement dégageant une perte finale font l’objet d’une provision pour perte à terminaison, 
inscrite au bilan sous la rubrique « Provision pour risque et charges ». La perte est provisionnée en totalité dès 
qu’elle est connue et estimée de manière fiable.  
 
 
1.10. Comptabilisation des opérations en devises 
 
 
Les dettes et créances en devises sont converties en Euros sur la base du cours de change Banque de France à la 
clôture. Les écarts de conversion défavorables font l'objet d'une provision pour risque dotée en totalité sur l'exercice 
où ils sont constatés. 
 
 
1.11. Intégration Fiscale et Impôt sur les Sociétés 
 
 
L'impôt comptabilisé correspond au seul impôt exigible, diminué le cas échéant des crédits d’impôts dégagés au 
titre de l’exercice.   
 
Charge d’Impôt 
 
Le résultat fiscal au titre de l’exercice clos le 31 Décembre 2023 s’élève à 39 735 029 euros. 
 
L’impôt représente sur l’exercice 2023 une charge de 3 987 870 euros. 
 
L’impôt de droit commun représente une charge de 4 976 482 euros, à laquelle sont imputés :  
 

Un Crédit d’Impôt Recherche (C.I.R.) pour un montant de 978 952 euros. 
Un Crédit d’Impôt Famille (C.I.F) pour un montant de 9 660 euros. 

 
 
Situation de GAS au regard de l’intégration fiscale et de la consolidation 
 
La Société Goodrich Actuation System SAS est membre d’un groupe d’intégration fiscale depuis le 1 janvier 2013 
ayant à sa tête la société Goodrich Holding SAS qui la détient à plus de 95%. 
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Comptes Consolidés 
 
 
Les comptes de la Société sont consolidés par la société Raytheon Technologies Corporation ayant son siège social 
à Waltham, Massachusetts USA.  
 
 
 
1.12. Créances et dettes 
 
Les créances et dettes sont comptabilisées à leur valeur nominale. Les créances sur les clients faisant l’objet d’une 
procédure contentieuse ou judiciaire sont dépréciées à 100%. 
En outre, pour les créances échues et non réglées, une provision complémentaire est constituée sur la base du 
risque estimé de non-recouvrabilité calculée comme suit :  
 
 

 
 
 
 
 
1.13. Engagements financiers 
 
Cautions et Garanties 
 
Le montant total des garanties bancaires auprès de la BNP est de 1 602 944 Euros. 
Le détail est ci-dessous :  

1- 1.260.000 € (AQBZ) au bénéfice des Douanes de Paris, 
2-     45.000 € (AUOO) au bénéfice des Douanes de Paris,  
3-    297.944 € au bénéfice de la préfecture de l’Eure. 

 
 
Instruments financiers 
 
La Société réalise une part significative de ses ventes en Dollar US. Afin de limiter le risque de change en résultat, 
la société est couverte par des contrats de couverture de change gérés et mis à sa disposition par sa société mère 
Raytheon Technology Treasury. 
Le tableau ci-dessous synthétise les contrats souscrits à fin 2023. Les conventions de changes sont souscrites sur 
48 mois. 
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1.14 Rémunération des organes de direction  
 
La rémunération totale des dirigeants est conforme aux conditions normales du marché.  
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NOTE 2 - COMMENTAIRES SUR LES 

PRINCIPAUX POSTES DU BILAN ET DU COMPTE DE RESULTAT 
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2.1. Fonds Commercial       

  
 La nature de ce fonds de commerce est liée au rachat de TRW Systems Aéronautique par Goodrich Actuation 

Systems en 2002.  
  
 Détail du Fond de Commerce : 
  

  
 
  
  
 
 2.2. Autres immobilisations financières     

 
 Les sommes figurant à ces postes représentent : 
 

  
-  
 

   
2.3. Charges constatées d’avance       

 
   Les Charges constatées d’avance fournisseurs représentent 179.889 € 

 
  

 
2.4. Composition du capital social 

 
  

Le capital social de 8 000 000 € est composé de 200 000 actions d’une valeur nominale de 40 euros. 
 
 
 
2.5. Variation de la situation nette (Euro) 
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2.6. Provisions pour risques et charges  
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Les Provisions pour Litiges : 0.6M€ 
 
 
Les éléments comptabilisés sont en lien avec des litiges ou réclamations émanant de tiers susceptibles de provoquer 
une sortie de ressources au bénéfice de ces derniers par la société. Ces éléments ont été mis à jour à la clôture. Ils 
sont individuellement non significatifs et n’appellent pas davantage de commentaire. 
 
 
 
Les Provisions pour Garanties Données aux Clients : 5,9M€  
 
 
Ces provisions sont en lien avec la garantie générale accordée à nos clients et aux réclamations/retours dits 
« rétrofits ». Ces provisions ont été mises à jour selon les règles comptables décrites dans le paragraphe 1.7. 
 
 
Les Provisions pour Pertes sur Marchés à Terme : 7,7M€ 
 
Celles-ci ont été mises à jour selon les règles comptables décrites dans le paragraphe 1.8. 
 
 
 
Les Provisions pour Pension et Obligations Similaires : 26,2M€ 
 
Dans cette rubrique de provision sont comptabilisées les provisions pour restructuration (soit 6,5M€) et les 
provisions pour Engagement de Retraite – IDR (soit 19,7M€) 
 
Les mouvements de ces provisions sont les suivants : 
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a) Provisions pour restructuration : 6,5M€ 
 
 

La provision Métro a baissé de 3,8M€ en raison des éléments suivants : 
 
- Baisse de 5,1M€ du fait des versements réalisés sur l’exercice 

- 2.8M€ d’indemnités de retraite et CAA 
- 2.3M€ d’indemnités diverses : 

- D’indemnités de de congés de reclassement, 
- D’indemnités de départ en retraite, 
- D’indemnités additionnelles. 

 
-  
- Une augmentation de la provision pour 1,4M€, correspondant  

- à la revalorisation des indemnités CAA à verser en fonction de l’inflation future estimée et de son 
impact sur les prochaines NAO (0.8M€) 

- au rallongement de l’âge de départ du salarié (0.6M€) 
 
 
 

b) Provisions pour Engagements de retraite : 
 

La société dépend de la convention nationale de la métallurgie. 
Les hypothèses actuarielles sont les suivantes :  
 

  
 
 

Sur l’exercice 2023, il y a eu très peu de versements(341k€) dans le cadre de départs naturels. La plupart des 
versements liés à la retraite sont intervenus au sein du plan de restructuration.  Les indemnités correspondantes 
sont provisionnées non pas dans la provision d’engagement de retraites mais dans la provision pour 
restructuration.   
 

 
Les Autres Provisions pour Risques : 4,5M€ 
 
Ces provisions incluent les provisions pour :  
- Médaille du travail à hauteur de 0,5M€ 
- Augmentation des Prix fournisseurs rétractives sur 2023 pour 1,9M€ 
- Provision pour cout de réparation pour 2,1M€ 
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2.7. Produits constatés d’avance  
 
Ils s'élèvent à 5 025 495 euros au 31 Décembre 2023. Ils correspondent principalement à des projets d'études de 
développement (engineering), facturés en avance, par rapport à l'état d'avancement des dépenses enregistrées. Le 
détail des projets est décrit ci-dessous  
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2.8. Eléments concernant les entreprises liées et les participations  
 
Les créances inter-compagnies concernent pour l’essentiel l’activité pièces détachées où interviennent pour la 
gestion les entités « customer service » situées au Royaume-Uni et aux Etats-Unis. 

 
Les dettes inter-compagnies se rapportent à l’achat de composants auprès d’autres filiales du groupe UTC-Collins 
Aerospace. 
La trésorerie est centralisée dans le cadre d’un cash pool européen. 

 
 
L’ensemble des transactions concernant les entreprises liées s’effectue dans des conditions normales du marché.  
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2.9. Information sur les charges à payer et les produits à recevoir  
 
Les charges à payer s’élèvent à 38 519 073 €, dont le détail est le suivant : 
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Les produits à recevoir s’élèvent à 4 280 952 € et le détail est le suivant :  
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2.10. Information sur les écarts de conversion  
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2.11. Produits et charges financiers 
 
Le résultat financier est négatif  pour 2 995 330 € et en voici le détail :  
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2.12. Produits et charges exceptionnels  
 
Le résultat exceptionnel est positif et s’élève à 4 836 827 €, et en voici le détail : 
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AUTRES 
   

 
 

Chiffre d’affaires 
 

 
 

Effectifs Moyens 
 
 

 
 

Honoraires des Commissaires aux Comptes 
 
 

Les honoraires du commissaire aux comptes au titre du contrôle légal des comptes annuels s’élèvent à un montant 
de 131 881 € hors taxes hors et frais de débours pour l’exercice. 
 
 
 
 
 
Evénements importants survenus après la clôture 
 
Nous n’avons pas d’évènements post-clôture à communiquer qui auraient un impact significatif sur les comptes 
2023. 
 
 
 
 
 
 

 
 


